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COPIE 
      RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA CHARENTE 
Préfecture 

Secrétariat Général 

Direction des Collectivités Locales et des Procédures Environnementales 

Bureau de l'Utilité Publique et des Procédures Environnementales 

Arrêté préfectoral complémentaire N° Lo13 339-0009 
concernant la société SIRMET pour le site de Gond Pontouvre, ZI N°3 

portant mise à jour des prescriptions 
du cahier des charges agréments « centre VHU » et « broyeur » 

suite à la modification de la réglementation VHU 
et autorisant l'exploitation d'une unité de broyage de câbles électriques 
et d'une unité de tri par granulométrie des broyats de câbles électriques 

Le Préfet du département de la Charente 
Chevalier de la Légion d'Honneut 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 5 

VU le code de l'environnement et notamment ses atticles R.512-33, R.515-37 et R.543-153 à R.543-171 ; 

VU l'arrêté ministériel du 02 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux 
agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage ; 

VU arrêté préfectoral en date du 24 juin 2009 autorisant les établissements BERNON et Cie à exploiter une installation de stockage et de traitement de métaux, dépollution de véhicules hots d'usage, tri et transit de déchets industriels banals, transit de déchets industriels spéciaux sur le territoire de la commune de GOND PONTOUVRE et portant agrément pour effectuer la dépollution , le démontage et le broyage de véhicules hors d'usage ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 23 juin 2010 actant le changement d'exploitant au bénéfice de la société SIRMET 16 ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 20 décembre 2012 portant actualisation de l'arrêté préfectoral 
d'autorisation du 24 juin 2009 susvisé concernant les déchets d'équipements électriques et 
électroniques ; 

VU l'arrêté complémentaire du 26 avril 2013 portant mise à jour du classement des installations classées 
de la société SIRMET 16 située ZI n°3, Chemin Boutlion à Gond Pontouvre ; 

VU le dossier de l'exploitant en date du 24 juin 2013 sollicitant la mise à jour de ces agréments « centre VHU » et « broyeur » suite à la parution de l'arrêté ministériel du 02 mai 2012 susvisé ;



  

VU le porter à connaissance transmis le 22 juillet 2013 et complété le 23 adû Ô: x 

l'autorisation d'exploiter des unités de broyage de câbles électriquek ti 

granulométrie de résidus de broyats de câbles électriques ; 

D 

      

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 09 octobre 2013 ; 

VU l'avis favorable du CODERST du 7 novembre 2013 sur le présent arrêté ; 

VU l'absence d'observations de l'exploitant consulté par lettre du 8 novembre 2013 sur cet 

attêté ; 

CONSIDERANT que le dossier transmis sollicitant la mise à jour des agréments « centre VHU » 

et «broyeur» répond aux exigences de l'arrêté ministériel du 02 mai 2012 susvisé et 

notamment à son article 5 ; 

CONSIDERANT que la validité de l'agrément délivré le 24 juin 2009 n'est pas remise en cause et 

qu'il s'agit uniquement d'une mise à jour du cahier des charges suite à l'entrée en vigueur de 

l'arrêté ministériel du 02 mai 2012 ; 

CONSIDERANT que la mise en place des unités de broyage de câbles électriques et de tri par 

granulométrie de résidus de broyats de câbles électriques n'est pas de nature à entraîner des 

dangers et des inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du 

Code de l'environnement. 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE 1°* : SITUATION ADMINISTRATIVE 

L'article 1er de l'arrêté préfectoral en date du 26 avril 2013 portant mise à jour du classement des 

installations classées de la société SIRMET 16 située ZI n°3, Chemin Boutlion à Gond Pontouvre est 

remplacé par le tableau suivant : 

  

  

  

            

Rubrique | Alinéa | RD | Libelé de la rubrique (activité jade | Crière decssement | nd | Volume autorisé 
Installation de transit, regroupement ou 

tri de métaux ou de déchets de métaux 
non dangereux, | Supérieure 

2713 1 Â jus se SRE ou.de se ï La surface étant : ou égale à 2ha 
age de métaux non dangereux, à 1000 m2 
Se ae m 
l'exclusion des activités et 

installations visées aux rubriques 2710, 
2711 et 2712 

Installation de transit, regroupement ou 
tri de déchets non dangereux de Sipéenéon 

2714 1 A papiers/ cartons, plastiques, | Le volume susceptible d'être) égal à 1000 2200 m° 

caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion présent dans l'installation 2 

des activités visées aux rubriques 2710 etl étant: s 
2711 

Installation de transit, regroupement où 
tri de déchets non dangereux non inertes Le volume susceptible d’être| Supérieur ou 

2716 1 À à l'exclusion des présent dans l'installation | égal à 1000 1000 m° 

installations visées aux rubriques 2710, étant : m 

2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719.          



  

  Installation de transit, regroupement ou 

ti de déchets dangereux ou de déchets 
contenant les 

tances dangereuses ou préparations ps x sus de La quantité de déchets … | 51 tdont 30 t de dangereuses mentionnées à l’article R. ee       

  

  

  

CRE À < 7 2718 1 À 51110 du code de susceptible d être présente | égale à1t batteries reçues sur le 
En ve : dans l'installation étant : site l’environnement, à l'exclusion des 

installations visées aux rubriques 1313, 
2710, 2711, 2712, 2717 et 

2719. 

Presse 
Cisaille :200 t/j 
Broyeur + Pré- 

Installation de traitement de déchets non broyeur : 250 t/j 

mm [4 |, rime) Péoe | oi auedeaqus | Star urnes de rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 | Presse Cisaille FRS Gants t/ de tri par 
et 2782. granulométrie de 

résidus de broyats de 
câbles électriques : 

14t/j+8t/j 
Installation d'entreposage, dépollution, supérieure ou 
démontage ou découpage de véhicules Dans le cas de véhicules | égale à 100 

2712 1b E hors d'usage ou de Activité VHU | terrestres hors d'usage, la mé et Tha 
différents moyens de transports hors surface de l'installation étant| inférieure à 

d'usage. 30 000 m° 

35 Métaux ferreux :150 
Installation de collecte de déchets non ds de Le volume de déchets Supérieuc Me nm . = > déchets de : à égal à 100 m 2710 2c DC | dangereux apportés par le producteur ns susceptible d'être présent +R et se À métaux ferreux etl 3. ne et inférieur à 2 initial de ces déchets | dans l'installation étant 3 Métaux non non ferreux 300 m 

ferreux : 1m 
  

Supérieur ou I tions de transit, regroupement ou s gs ee nstalltions de transit, regroupement Le volume susceptible d'être] égal à 100 m° 

  

  

  

    
2711 2 DC | tri de déchets d'équipements électriques | Activité DEEE La ide < 1000 m° et électroniques entreposé étant : mais inférieur 

à 1000 m° 

une capacité 

équivalente 
Réservoir gasoil : Rs totale Leg à 3 L k. s _ % NN Liquide inflammables (stockage en 11m Lésoéseede liquide supérieure à | Capacité équivalente : 1432 NC à : : 2 : inflammables visés à la 5 S réservoirs manufacturés de) Réservoir fioul : : 2 10 m° mais 3m 3 rubrique 1430 représentant |." 2". 4m inférieure ou 

égale à 
100 m° 

Stations-service : installations, ouvertes Le volume annuel de 
où non au public, où les carburants sont carburant (liquides Supérieur à 

transférés de inflammables visés la | 100 mmais 
1435 NC réservoirs de stockage fixes dans les rubrique 1430 de la inférieur ou < 100 m° 

réservoirs à carburant de véhicules à catégorie de égal à 3 500 
moteur, de bateaux ou référence (coefficient 1)) m 

d’aéronefs distribué étant : 

Installation de collecte de déchets Collecte de La quantité de déchets Spéee Babies 
2710 NC | dangereux apportés par le producteur déchets susceptible d'être présent ei see 2 Es 2 et inférieure à <it initial de ces déchets dangereux dans l'installation étant E 

Installation de transit, regroupement ou le volume susceptible d'être 
ans NC tri de déchets non dangereux de verre à Réception de | présent dans l'installation supérieur ju < 250 m° 

l'exclusion des pare-brises étant : égal à 250 m°                 installations visées à la rubrique 2710 
  

   À (Ariorisatior), AS (Autorisation auee Serctades d'utlié pale), E (Enregisrersn), D (Dérarston), DC (Désarañon ane Crée péradigse) ai NC (on 
Classé). 
Volume autorisé : élémer?s caractérisant là corsis: 

  

, & rythme de fonctionnement, le volume des isstel'ations os les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

Les prescriptions de l'article 3.2.2 de l'arrêté préfectoral du 24 juin 2009 sont supprimées et 
remplacées par les dispositions suivantes : 
«Les rejets issus du broyeur de métaux et de l'unité de tri par granulométrie de résidus de 
broyats de câbles électriques doivent respecter les valeurs limites indiquées ci-après, les volumes



  

de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 CO rs 
(101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). PIE 

      

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites suivantes: 

° Broyeur de métaux 

Poussières totales : la valeur limite de concentration est de 10 mg/ Nm? 

e Unité de tri par granulométrie de résidus de broyats de câbles électriques 

Poussières totales : 

° si le flux horaire est inférieur à 1 kg/h, les gaz rejetés à l'atmosphère ne contiennent pas 

plus de 100 mg/ Nm de poussières ; 

° si le flux horaire est supérieur à 1 kg/h, les gaz rejetés à l'atmosphère ne contiennent pas 

plus de 40 mg/ Nim° de poussières. 
Les modalités de contrôle de ces émissions sont définies à l’article 3 du présent arrêté. » 

ARTICLE 3 : AUTOSURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Les dispositions de l'article 9.1.1 de l'arrêté préfectoral du 24 juin 2009 sont supprimées et 

remplacées par les dispositions suivantes : 

«Les mesures sont effectuées en sortie de cheminée du dispositif de dépoussiérage du broyeur de 

métaux et de l'unité de tri par granulométrie de résidus de broyats de câbles électriques. 

Les paramètres mesutés sont le débit et la concentration en poussières. 

Ces mesures seront effectuées au moins une fois par an par un ofganisme extérieur. » 

ARTICLE 4 : AGRÉMENTS 

Les dispositions de l'article 1.1.4 de larrêté préfectoral du 24 juin 2009 sont supprimées et 
remplacées par les dispositions suivantes : 
« La société SIRMET 16 est agréée pour les activités suivantes : 

° «centre véhicules hots d'usage » sous le numéro PR 16 000 15 D 

° «installation de broyage de véhicules hors d'usage » sous le numéro PR 16 000 16 B 

Ces agréments sont délivrés dans les limites ci-dessous : 

  

  

    

      

PROVENANCE DES 7 g g r ACTIVITE DECHETS FLUX MAXIMAL STOCK MAXIMAL 

Démolition (prise en 
charge, stockage, Poitou-Charentes et | 80 véhicules/semaine 20 véhicules 

dépollution ,démontage) départements limitrophes 

Broyage (prise en charge, et Limousin 30 véhicules /h 

stockage , broyage) '       
La société est tenue, pouf ces activités, de satisfaire aux obligations des cahiets des chatges 

annexés au présent arrêté. 

L’agrément est valable jusqu’au 24 juin 2015. 
Le renouvellement de l’agrément doit faire l’objet d’une demande au moins six mois avant la date 
de fin de validité de l'agrément en courts.



  

Le titulaire des agréments est tenu d’afficher de façon visible à l'entrée de sor] site, le ét: 
ses agréments et leurs dates de fin de validité. C )b 

    
  ARTICLE 5 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision peut être contestée selon les modalités suivantes 
1. soit un recouts administratif (soit un recours gracieux devant le préfet, soit une recours 

hiérarchique devant le ministre chargé de l'environnement) : 
° pat l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
° par les tiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son 

affichage. 

2. soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de POITIERS : 
° par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 
° par les tiers dans un délai d'un an, à compter de sa publication ou de son 

affichage. 

Aucun de ces recours n'a d'effet suspensif sur l'exécution de cette décision. 

ARTICLE 6 : PUBLICATION 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent atrêté, 
énumérant les conditions auxquelles l'agrément est délivré, est affiché à la mairie de GOND- 
PONTOUVRE pendant une durée minimale d'un mois avec mention de la possibilité pour les 
tiers de consulter sur place, ou la Préfecture de la Charente, le texte des prescriptions ; procès- 
verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire. 

Le même extrait est publié sur le site internet de la Préfectute qui a délivré l'acte pour période 
identique. L'exploitant devra également affiché en permanence, de façon visible sut les lieux de 
l'exploitation un extrait de cet arrêté dans les installations en cause. 

Un avis est inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 
ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 7 : APPLICATION 

Le Secrétaire général de la Préfecture de la Charente, le Maire de Gond-Pontouvre, et la directrice 
régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement, sont chargés chacun en ce qui 
le(a)concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Pexploitant. 

À Angoulême, le 5 décembre 2013 
P/ Le Préfet et par délégation, 
Le Sectétaire Général, 

     Frédéric PA



  

COPIE 
      

CAHIER DES CHARGES ANNEXE À L'AGREMENT « Centre VHU » N°PR 16 000 15 D 

DE LA SOCIETE SIRMET 16 

Conformément à l'article R. 543-164 du code de l'environnement : 
4 

Les opérations de dépollution suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du véhicule 

hors d'usage : 

2° 

les batteries, les pots catalytiques et les réservoirs de gaz liquéfiés sont retirés ; 

les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles et les 

filtres à carburants, sont retirés à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation du 

moteut ; 

les composants susceptibles d'exploser, y compris les airbags et les prétensionneuts sont 

retirés ou neutralisés ; 

les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de 

vitesse, les huiles hydrauliques, les liquides de refroidissement, les liquides antigel et les 

liquides de freins ainsi que tout autre fluide présent dans le véhicule hots d'usage sont 

retirés, et stockés séparément le cas échéant, notamment en vue d'être collectés, à moins 

qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation des parties de véhicule concernées ; 

le retrait, la récupération et le stockage de l'intépralité des fluides frigotigènes sont 

obligatoires en vue de leur traitement 

les filtres et les condensateuts contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 
polychloroterphényles (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par les 
constructeuts automobiles sur la localisation de ces équipements dans les modèles de 

véhicules concernés de leurs marques ; 

les composants recensés comime contenant du mercure sont retirés suivant les indications 

fournies par les constructeurs automobiles sur la localisation de ces équipements dans les 

modèles de véhicules concernés de leurs marques ; 

les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutilisation ou 

de valorisation. 

Les éléments suivants sont extraits du véhicule : 

composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le 

centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre 
centre VHU ou un broyeur agréé ; 

composants volumineux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de 

fluides, etc.) , sauf si le centre VHU peut justifier que ces composants sont séparés du 
véhicule par un autre centre VHU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement 

être recyclés en tant que matériaux ; 

verre, sauf si le centre VHU peut justifier qu'il est séparé du véhicule par un autre centre 

VHU, en totalité à partir du 1er juillet 2013



  3° 

L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l'état des composants et élérl GS Éd PIE 
vue de leur réutilisation et d'assurer, le cas échéant, leur traçabilité par l'a osifion d'ün Marquage Ç P PP quag       approprié, lorsqu'il est techniquement possible. 

Les pièces destinées à la réutilisation peuvent être mises sut le marché sous réserve de respecter 
les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, l'obligation 
générale de sécurité définie pat l'article L. 221-1 du code de la consommation. La vente aux 
païticuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite. 
Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants et 
éléments réutilisables ou valotisables, ou contenant des fluides. Seul le personnel du centre VHU 
est autorisé à accéder aux véhicules hots d'usage avant les opérations de dépollution visées au 1° 
du présent article. 
4° 

L'exploitant du centre VHU est tenu de ne remettre : 

° les véhicules hors d'usage traités préalablement dans ses installations, qu'à un broyeur 
agréé ou, sous sa responsabilité, à un autre centre VHU agréé ou à toute autre installation 
de traitement autorisée à cet effet dans un autre Etat membre de la Communauté 
européenne, dès lors que le transfert transfrontalier des véhicules hots d'usage est 
effectué dans le respect des dispositions du règlement n° 1013/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ù 

° les déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectant 
les dispositions de l'article R. 543-161 du code de l'environnement 

5° 

L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque année au préfet du département 
dans lequel l'installation est exploitée, et à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie, sous forme électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 5° de 
l'article R. 543-164 du code de l'environnement. 
Cette déclaration comprend : 

° Les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de 
l'environnement, de l'hygiène, de la sécuité, du service et de la qualité ; 
Le nombre et le tonnage des véhicules pris en chatge ; 

*__ L'âge moyen des véhicules pris en charge ; 
°_ La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ; 
° Le nombre et le tonnage de véhicules hots d'usage préalablement traités remis, 

directement ou via d'autres centres VHU agréés, à des broyeurs agréés, et répartis par 
broyeur agréé destinataire 

° Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis à 
des tiers ; 

+ Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints $ 
+ Le nom et les coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent cahier des 

charges ; 

* Le cas échéant, le nom du ou des réseau(x) de producteur(s) de véhicules dans lequel 
s'inscrit le centre VHU. 

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, 
l'obligation de déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164 pèse sut l'exploitant du premier 
centre VHU agréé qui a pris en chatge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VHU agtéé a



  

l'obligation de communiquer au premier centre VHU agréé les données nécefsgneca etes 

pout répondre à son obligation de déclarer au sens du 5° de l'article R. 543-164 CO | ] ï 

La communication de ces informations pour l'année n intervient au plus thrd le 31 mars de       

l'année n + 1. 

Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 15° du présent 
cahier des charges avant le 31 août de l'année n + 1. A partir de 2013, l'organisme tiers réalise 

également une validation en ligne de la déclaration. 

L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. La 

fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément 

préfectoral. 
6° 

L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels 

il collabote, ou avec lesquels il souhaite collaborer, ses performances en matière de réutilisation et 

recyclage et de réutilisation et valorisation des véhicules hots d'usage. 
7e 

L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 543-157-1 
les données comptables et financières permettant à cette instance d'évaluer l'équilibre 

économique de la filière. 
8° 

L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions de l'article R. 322-9 du 

code de la route lorsque le véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de délivrer 

au détenteur du véhicule hors d'usage un cetificat de destruction au moment de l'achat. 
9° 

L'exploitant du centre VHU est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, dans 

les conditions prévues à l'article L. 516-1 du code de l'environnement. 

10° 
L'exploitant du centre VHU est tenu de se conformer aux dispositions relatives aux sites de 

traitement et de stockage des véhicules et des fluides, matériaux où composants extraits de ces 

véhicules, suivantes :— 

+ les emplacements affectés à l'entreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de façon 
à empêcher toute pénétration dans le sol des différents liquides que ces véhicules peuvent 

contenit ; 

+ les emplacements affectés au démontage et à l'entreposage des moteurs, des pièces 

susceptibles de contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, 

produits pétroliers, produits chimiques divers sont revêtus de surfaces imperméables, lorsque 

ces pièces et produits ne sont pas eux-fnêmes contenus dans des emballages parfaitement 
étanches et imperméables, avec dispositif de rétention ; 

+ les batteries, les filtres et les condensateuts contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des 
polychloroterphényles (PCT) sont entreposés dans des conteneuts appropriés ; 

e les fluides extraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de 
vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides 

antigel, liquides de freins, acides de batteries, fluides de circuits d'air conditionné et tout autre 

fluide contenu dans les véhicules hots d'usage) sont entreposés dans des réservoirs 

appropriés, le cas échéant séparés, dans des lieux dotés d'un dispositif de rétention ; 

+ les pneumatiques usagés sont entreposés dans des conditions propres à prévenir le risque 
d'incendie, à favoriser leur réutilisation, leut recyclage ou leut valorisation, et dans les régions 

concernées par la dengue et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de 

prolifération des moustiques ; 

° les eaux issues des emplacements affectés au démontage des moteurs et pièces détachées, 
mentionnées ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les liquides issus de déversements



  

  

= 

passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre dispositif d'effet j 

accidentels, sont récupérées et traitées avant leur rejet dans le milieu natu € 

l'inspection des installations classées ; le traitement réalisé doit assuter que le rejet des eaux     
  dans le milieu naturel n'entraînera pas de dégradation de celui-ci 5 

* le demandeur tient le registre de police défini au chapitre Ier du titre II du livre III de la païtie 
réglementaire du code pénal. 

11° 
En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du 
centre VHU est tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum 
des matériaux issus des véhicules hots d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides 
issus des opérations de dépollution, de 3,5 % de la masse moyenne des véhicules et d'un taux de 
réutilisation et de valorisation minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris 
par le biais d'une coopération avec d'autres centres VHU agréés. 
12° 

En application du 12° de l'article R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du 
centre VHU est également tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage 
minimum des matériaux issus des véhicules hors d'usage participant à l'atteinte des objectifs fixés 
à l'article R. 543-160, y compris par le biais d'une coopération avec les autres opérateurs 
économiques : en particulier, il s'assure que les performances des broyeurs à qui il cède les 
véhicules hots d'usage qu'il a traités, ajoutées à ses propres performances, permettent l'atteinte 
des taux mentionnés à l'article R. 543-160 du code de l'environnement. 
13° 

L'exploitant du centre VHU est tenu d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, 
notamment en établissant en trois exemplaires un bordereau de suivi mentionnant les numétos 
d'ordre des carcasses de véhicules hors d'usage correspondants aux numéros se trouvant dans le 
livre de police, ainsi que les tonnages associés. Un exemplaire du bordereau est conservé pat le 
centre VHU, les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec le ou les lot(s) de 
véhicules hofs d'usage préalablement traités correspondants. 
14° 
L'exploitant du centre VHU est tenu de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'article 
R. 543-99 du code de l'environnement. Cette attestation est de catégotie V conformément à 
l'annexe I de l'arrêté du 30 juin 2008 susvisé. 
15° 
L'exploitant du centre VHU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de 
son installation aux dispositions du cahier des charges annexé à son agrément par un ofganisme 
tiers accrédité pour un des référentiels suivants : 

° vérification de l'entegistrement dans le cadre du système communautaire de management 
environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) n° 761/2001 du Parlement 
européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou certification d'un système de management 
environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ; 

° certification de service selon le référentiel « traitement et valotisation des véhicules hors 
d'usage et de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ; 

° certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du 
recyclage déposé par le Bureau Vetitas Certification. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe 
l'installation.
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Conformément à Particle R. 543-165 du code de l’environnement : 

1° 

Le broyeut est tenu de ne prendre en chaïge que les véhicules hots d'usage qui ont été 

préalablement traités pat un centre VHU agréé. Il est ainsi tenu de refuser tout véhicule hors 

d'usage pour lequel les opérations prévues à l'annexe I mont pas été préalablement réalisées. 
29° 

Le broyeur est tenu de broyer les véhicules hors d’usage préalablement traités par un centre VHU 
agréé. À cette fin, il doit disposer d’un équipement de fragmentation des véhicules hors d'usage 
préalablement traités et de tri permettant la séparation sut site des métaux ferreux des autres 

matériaux. 
3° 

Le broyeur a l'obligation de ne remettre les déchets issus du broyage des véhicules hors d'usage 

ptéalablement traités pat un centre VHU agréé qu’à des installations respectant les dispositions 
de l’article R. 543-161 du code de l’environnement. 
4° 

Le broyeur est tenu de communiquet chaque année au préfet du département dans lequel 
l'installation est exploitée, et à l'Agence de l’environnement et de la maîtrise de l'énergie, sous 

forme électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 4 de Particle R. 

543-165. 
Cette déclaration comprend : 

° a) Les informations sur les certifications obtenues notamment dans le domaine de 
l'environnement, de l’hygiène, de la sécurité, du service et de la qualité ; 

+ b) Le nombre, le tonnage et l’origine des véhicules préalablement traités par des centres 

VHU agréés pris en chaïge, répartis par centre VHU agréé d’origine ; 

°c) Le tonnage de produits ou déchets issus du traitement des véhicules hors d’usage 

préalablement traités par des centres VHU agréés, remis à des tiers avec le nom et les 

cootdonnées des tiers et la nature de l’éventuelle valotisation des produits et déchets 

effectuée par ces tiers ; 

ed) Les résultats de l'évaluation prévue au 9° ; 

° _e) Les taux de réutilisation et recyclage et réutilisation et valorisation atteints. 

La communication de ces informations pour l’année n intervient au plus tard le 31 mars de 
l'année n + 1. Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme tiers désigné au 

13° du présent article avant le 31 août de l’année n + 1. À partir de 2013, l'organisme tiers réalise 

également une validation en ligne de la déclaration. 

L'Agence de l’environnement et de la maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration. La 
fourniture de ce récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l’agrément 

préfectoral. 
5° 

Le broyeut doit tenir à la disposition des opérateurs économiques avec lesquels il collabore, ou 

avec lesquels il souhaite collabore, ses performances en matière de réutilisation et recyclage et de 

réutilisation et valorisation des véhicules hots d'usage. 
6° 

Le broyeur doit tenir à la disposition de l'instance définie à l’aiticle R. 543-157-1 les données 

comptables et financières permettant à cette instance d'évaluer l'équilibre économique de la 

filière. 

10



  4° L 
Le broyeur est tenu de constituer, le cas échéant, une garantie financière, COPIE 
prévues à l’article L. 516-1 du code de l’environnement.       

8° 

Le broyeut doit se conformer aux dispositions relatives au stockage des véhicules et des matériaux issus du broyage de ces véhicules, suivantes : 
* les emplacements utilisés pout le dépôt des véhicules hors d'usage préalablement traités 

par des centres VHU agréés et le dépôt des déchets et produits issus du broyage de ces 
véhicules sont aménagés de façon à empêcher toute pénétration dans le sol des différents 
liquides résiduels que ces véhicules, déchets ou produits pourtaient encore contenir 
malgré l'étape de dépollution des véhicules hors d'usage assurée par les centres VHU 
agtéés ; 

° les eaux issues des emplacements mentionnés ci-dessus, y compris les eaux de pluie ou les 
liquides issus de déversements accidentels, sont récupérées et traitées avant leut rejet dans 
le milieu naturel, notamment pat passage dans un décanteur-déshuileur ou tout autre 
dispositif d’effet jugé équivalent pat l’inspection des installations classées ; le traitement 
téalisé doit assurer que le rejet des eaux dans le milieu naturel mentraînetra pas de 
dégtadation de celui-ci ; 

°__ les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les composants 
et éléments valorisables ; 

*__ le demandeur tient le registre de police défini au chapitre Ter du titre II du livre III de la 
partie réglementaire du code pénal. 

9° 

Le broyeur est tenu de procédet, au moins tous les trois ans, à une évaluation de la performance 
de son processus industriel de séparation des métaux ferreux et des autres matières ainsi que de 
traitement des résidus de broyage issus de véhicules hors d'usage, en distinguant, le cas échéant, 
les opérations réalisées en aval de son installation y compris celles effectuées par des installations 
de tri postbroyage ; cette évaluation est réalisée suivant un cahier des charges applicable à 
Pensemble des broyeuts élaboré pat PAgence de l’environnement et de la maîtrise de l'énergie et approuvé par le ministère chargé de l’environnement. 
10° 
En application du 10° de l’article R. 543-165 du code de lenvironnement susvisé, le bioyeut est tenu de justifier de l'atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage minimum et d’un taux de réutilisation et de valorisation minimum des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, 
respectivement de 3,5 % de la masse moyenne des VHU et de 6 % de la masse moyenne des 
VAU. 
11° 
En application du 10° de l’atticle R. 543-165 du code de Fenvironnement susvisé, le broyeut est 
également tenu de justifier de l'atteinte d’un taux de réutilisation et de recyclage minimum et d’un 
taux de réutilisation et de valorisation minimum des véhicules hors d'usage participant à l'atteinte 
des objectifs fixés à l’article R. 543-160 y compris par le biais d’une coopération avec les autres 
opérateurs économiques : en patticulier, il s’assure que les performances des centres VHU à qui il achète les véhicules hots d'usage préalablement traités, ajoutées à ses propres performances, 
permettent l'atteinte des taux mentionnés à Particle R. 543-160 du code de l’environnement. 

12° 

Le broyeur est tenu de se conformer aux presctiptions imposées en matière de traçabilité des 
véhicules hots d'usage, et notamment de confirmer, en renvoyant l’un des exemplaires du 
bordereau de suivi au centre VHU agréé ayant assuté la prise en chatge initiale des véhicules hors 
d'usage, la destruction effective des véhicules hots d'usage préalablement traités pat ce centre 
VHU agréé, dans un délai de quinze jours à compter de la date de leur broyage. 
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13° 

  

COPIE 
  Le broyeur fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de fon installation aux 

dispositions du cahier des chaïges annexé à son agrément par un organisme tiers accrédité pour 

un des référentiels suivants : 

    

vérification de l’enregistrement dans le cadre du système communautaire de management 

environnemental et d'audit (EMAS) défini par le règlement (CE) no761/2001 du 

Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2001 ou cettification d’un système de 

management environnemental conforme à la norme internationale ISO 14001 ; 

certification de service selon le référentiel « traitement et valotisation des véhicules hors 

d'usage et de leurs composants » déposé par SGS QUALICERT ; 

_ certification de service selon le référentiel CERTIREC concernant les entreprises du 

recyclage déposé par le Bureau Veritas Certification. 

Les résultats de cette vérification sont transmis au préfet du département dans lequel se situe 

l'installation. 
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